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- DIPUSITATA DA : U GRUPPU « Ghjuventù Paolina » 
 
- UGHJETTU :  « Les rejets des fumées polluantes des navires dans les 
Infrastructures portuaires corses » 
___________________________________________________________________ 

 
VU l’importance majeure de l’activité maritime au niveau économique en 
Corse ; 
 
VU le nombre de rotations journalières qui s’effectuent sur l’ensemble du territoire lors 
de la saison estivale pour la totalité des destinations maritimes méditerranéennes ; 
 
VU la forte proximité des structures portuaires et des habitations ; 
 
CONSIDÉRANT que 60 000 personnes meurent tous les ans de la pollution de l’air 
causée par les transports maritimes en Europe ; 
 
CONSIDÉRANT que les particules fines émises par ces fumées sont à l’origine de 
cancers et autres types de maladies pulmonaires et/ou cardiovasculaires ; 
 
CONSIDÉRANT que la pollution dans la région Bastiaise augmente de 37,5 fois 
lorsque des bateaux partent ou arrivent dans le bassin ;  
 
CONSIDÉRANT les facteurs abiotiques dans certaines zones de l’île causant une 
gravité supplémentaire du fait du transport des particules jusqu’à 2 km dans l’intérieur 
de l’île ; 
 
CONSIDÉRANT que les ports corses sont également fréquentés par les bateaux de 
croisière qui restent à quai sans jamais couper les moteurs ; 



 
CONSIDÉRANT que certaines particules présentes dans les fumées sont à l’origine 
des pluies acides ; 
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FÉLICITE les compagnies maritimes qui ont déjà entrepris des efforts en installant des 
cheminées adaptées et en abaissant les seuils de rejets de dioxyde de souffre à 0,1%; 
 
CONDAMNE le fait que la santé publique soit mise en danger quant à l’émission des 
rejets polluants des différents ferrys et cargos ; 
 
PROPOSE que la Corse soit classée en Zone de contrôle des émissions (Emission 
Control Area) afin d’impulser une dynamique à l’échelle du bassin méditerranéen ; 
 
DEMANDE à ce que des contrôles soient réalisés afin d’éviter l’installation de 
cheminées submergées qui polluent fortement les milieux aquatiques ; 
 
DEMANDE aux compagnies majoritaires du territoire d’instaurer un changement en se 
tournant vers des moteurs utilisant des carburants moins polluants ; 
 
DEMANDE qu’une solution durable soit trouvée pour palier au problème de la pollution 
atmosphérique causée par les particules fines ; 
 
DEMANDE pour l’avenir, en suivant ce même courant de pensée, une transition vers 
des motorisations hybrides des navires des compagnies présentes en Corse ; 


